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Texte de la question

M. Hubert Ott interroge Mme la ministre déléguée auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargée de l'intelligence artificielle et du numérique, sur la
protection insuffisante des mineurs face aux fraudes numériques reposant sur des techniques de manipulation
en ligne. De plus en plus de mineurs sont ciblés sur les réseaux sociaux et les plateformes de messagerie par
des individus usurpant des identités ou se faisant passer pour des proches, des influenceurs ou des services
officiels, dans le but de les amener à communiquer des codes de sécurité ou à valider des actions permettant
des achats de contenus ou de services facturés sur les lignes téléphoniques des responsables légaux. Or dans
de nombreux cas, malgré le caractère frauduleux manifeste de la démarche et la vulnérabilité spécifique des
mineurs, les opérateurs de téléphonie, plateformes de paiement ou éditeurs de services refusent tout
remboursement, en se fondant sur leurs conditions générales dès lors qu'un code d'authentification a été
transmis, y compris lorsque cette transmission résulte de techniques de manipulation en ligne ciblant un enfant.
Cette situation fait peser l'intégralité du risque financier sur les familles, sans prise en compte suffisante de la
minorité de l'utilisateur ni des méthodes de fraude employées, alors même que des dispositifs de contrôle
parental peuvent être en place. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de faire évoluer le cadre
juridique afin de mieux reconnaître la spécificité des fraudes par manipulation visant des mineurs, et d'imposer
aux plateformes et aux dispositifs de facturation des obligations renforcées de remboursement lorsque les
paiements résultent d'escroqueries ciblant des enfants et, plus largement, de renforcer la responsabilité des
intermédiaires numériques dans la prévention de ces pratiques.
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